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Introduction et Contexte

Le Réseau Camerounais pour la Conservation des Ecosystèmes de Mangrove & Zones
Humides (RCM) de la société civile camerounaise, des experts en conservation, des
opérateurs du secteur privé, les services techniques publics concernés (de l'environnement,
protection de la nature et des forêts) et d'autres sympathisants depuis sa création à Edéa le 25
Janvier2005, a été actif dans la conservation du paysage de mangrove et de zones humides au
Cameroun. Le RCM s’implique dans les efforts conjoints de travail avec les communautés
locales et d'autres intervenants afin de protéger la mangrove et les zones humides côtières.

Le RCM a fait une tournée autour de tous les blocs de mangroves du Cameroun pour
apprécier collectivement les problèmes sur le terrain par le biais de ses Réunions du Comité
Exécutif (RCE) et des conférences/séminaires nationaux de :Edéa (2005), Douala (2006),
Kribi (2006), Tiko (2006), Ekondo Titi (2007), Mouanko (2007), Campo (2008) à Buea
(2009) et un forum côtier historique et symposium panafricain sur « La mangrove et le
changement climatique » en 2010 à Buea et Douala respectivement et puis le colloque sur la
mangrove et REDD en Octobre 2012 à Douala.

Transformé pour embrasser les zones humides lors de la réunion à Akonolinga du 10 -11
Octobre 2013 et la 4ème Table Ronde Nationale organisée en collaboration avec le Ministère
des Forêts et de la Faune (Département de la Faune et des Aires Protégées et le concours du
Programme Afrique de Wetlands International sous le thème «Les oiseaux d’eau comme
indicateurs des zones humides: méthodes internationales de comptage et de suivi et plan
d’action national». Ceci afin de relever les défis de gestion des zones humides dans le pays
qui prendront à bord tous types de zones humides, y compris les zones humides marines et
côtières, continentales et artificielles. La 12e Réunion du Comité Exécutif et 5eSéminaire
National avait porté sur le thème « Collaborer et mobiliser la participation du secteur privé
dans la gestion durable des mangroves et zones humides » du 16 Octobre à Kribi ; 13e
Réunion du Comité Exécutif et 6e Séminaire National sur le thème « Leadership Développent
» du 28 Décembre à Limbe et la célébration annuelle parmi d’autres évènements de Journées
mondiales environnementales, plus spécifiquement de la journée mondiale de la mangrove
tous les 26 juillet de chaque année depuis son institution par l’UNESCO le 26 juillet 2020.
Sans oublier la participation à la célébration de la journée mondiale des zones humides le 02
février de chaque année.

Nos activités sur l'inventaire et le suivi des ressources de mangrove, le reboisement, les
technologies d’utilisation efficace du bois énergie grâce à la mise en place de fours et fumoirs
améliorés du poisson, le développement de plates-formes locales pour l'influence de
politiques et la recherche scientifique sont des réalisations très importantes. Le RCM a aussi
réalisée avec le MINEPDED un Rapport Scientifique et un Atlas sur l’état des lieux de la
mangrove publié en 2017.Concernant les zones humides, le RCM grâce à ses deux membres
(VPE et CWCS) qui se sont beaucoup investi dans le bassin du fleuve Nyong, le deuxième
grand fleuve du pays menacé de disparition. Il y a aussi la production semestrielle du bulletin
d’information Matanda News depuis 2008 ainsi qu’une plateforme virtuelle (Groupe
Whatshapp) créée et fortement animée depuis 2020.

De manière opérationnelle, le réseau RCM capitalise les efforts de ses membres. Cela
signifie que les activités concrètes sont exécutées grâce au réseau RCM « qui est virtuel » en
mettant en exergue « l’effet réseau », c’est à dire la valeur ajoutée, l’augmentation des
synergies pour un lobbying collectif, l’influence des politiques nationales et internationales et
le renforcement des capacités afin de faciliter des projets qui sont montés et exécutés



individuellement par « les membres organisationnels physiques »ainsi que comptabilisées et
reportées individuellement aux bailleurs de fonds en vue d’assurer la conservation, la gestion
durable et la restauration des mangroves et écosystèmes associées.

Nous commençons tous à prendre part à tous les développements récents des actions de
conservation de la biodiversité de l’écosystème de mangrove d’une part (continentales) et
d’autre part (marines), c’est à dire les zones humides continentales et notamment l’accent sur
la protection des Océans (écosystèmes marins) à travers les Aires protégées Marines et le
contrôle de la pêche industrielle ainsi que la communication et la visibilité à travers les
plates-formes virtuelles que nous devons intégrer dans le fonctionnement du RCM. À cette
fin, avec des consultations avec d'autres membres du réseau, des recommandations ont été
faites pour l'organisation de cette réunion physique du réseau terminant l'année dernière pour
réfléchir sur les voies et moyens de réorganiser et de revitaliser le réseau en intégrant dûment
les récentes avancées technologiques en matière de communication, dont le thème de notre
14e Réunion Exécutif sur « Mangroves et pêche côtière-hauturière et pèches industrielle et
Renforcement des capacités du Réseau RCM sur les TIC».

Objectifs
L'objectif de cette Réunion du Comité Exécutif et conférence du RCM (RCE) est d’explorer
les moyens et options pour l’intégration des préoccupations de la pêche côtière-hauturière et
le Renforcement des capacités du Réseau RCM sur les NTIC.

Résultats attendus
i) Les différents moyens et options sont explorés pour l’intégration des

préoccupations de la pêche côtière-hauturière dans la gestion durable des
mangroves et des écosystèmes marins associés ainsi que les outils de
communication TIC

ii) Un plan de suivi des recommandations est élaboré.

Déroulement des activités

Organisées par le RCM avec l’appui financier et technique de ses membres, les activités se
sont déroulées les 28 et 29 Décembre 2022 et ont commencé par la Table ronde le premier
jour suivie de la réunion du comité exécutif le deuxième jour. Dans l’intervalle des deux
activités, a eu lieu au cours de la soirée du 28 Décembre la célébration (arrosage) des prix
internationaux (Awards) reçus par la secrétaire générale du RCM Mme Cécile Bibiane
Ndjebet autour d’un repas convivial ponctué d’échanges.



Session 1 : 7ème Table ronde nationale

L’an deux mille vingt-deux et le vingt et huitième jour du mois de décembre, s’est tenue dans
la salle des Actes de la Mairie de Kribi 1er, la septième table ronde Nationale du Réseau
Camerounais pour la Conservation des Ecosystèmes de Mangrove & Zones Humides (RCM)
sous les thèmes « Mangroves et pêche côtière-hauturière et pèches industrielle et
Renforcement des capacités du Réseau RCM sur TIC ». Présidée par le Dr Gordon Ajonina et
modérée par Monsieur Sangon Avom, cette table ronde avait pour objectif d’échanger sur les
thèmes sus mentionnés et de ressortir des recommandations.

Les travaux ont connu la participation des parties prenantes ci-après :

- Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Kribi 1er ;
- Le Maire de la Commune de Kribi 1er ;
- Les représentants des organisations membres du RCM;
- Les personnes ressources ;
- Des stagiaires et bénévoles des organisations membres du RCM ;
- Des observateurs et
- Les médias.

(Liste de présence en annexe).

1- Phase protocolaire
Après l’exécution de l’hymne national de la République du Cameroun, la phase protocolaire a
été marquée par trois allocutions à savoir le Mot de bienvenue de Madame NDONI KELLER
DIYO Augustine, Maire de la Commune de Kribi 1er, l’intervention du Dr Gordon AJONINA,
Président national du RCM et le discours d’ouverture de Mr FOE N. Bertrand, Sous-Préfet de
l’arrondissement de Kribi 1er.

2- Débats
Les échanges ont ensuite pris place sous la modération de monsieur Sangon Avom Bienvenu
président de LESDA Cameroun et sous les thèmes mentionnés plus haut.

Au cours des échanges, des points suivants ont été abordés :

- Présentation de l’importance de la mangrove sur les plans écologique, biologique et
comme protection du littoral et des conséquences de sa destruction sur les milieux marin,
fluvial et littoral en termes en termes de perte de biodiversité ;

- Présentation de la pêche industrielle telle que pratiquée sur le plan d’eau du Cameroun
sans respect des règles qui s’y appliquent avec des pratiques très destructrices de
l’écosystème et de la biodiversité.

- Evocation de l’insuffisance de moyens logistiques des services étatiques chargés du suivi
et contrôle de l’exploitation de ressources naturelles ;

- Par ailleurs, Le cadre institutionnel a été trouvé non favorable avec des conflits entre les
différents ministères en charge du contrôle de l’exploitation des ressources naturelles et
aussi avec la mise en avant des intérêts égoïstes de certains agents de l’état complices de
l’exploitation illicite et abusive des ressources naturelles ;



- Une typologie des intervenants dans les zones de mangroves et marines du Cameroun a
été faite. Il en est ressorti que les acteurs sont pour la plupart d’origine étrangère et ne
respectent ni la règlementation ni les zones de pêche.

Constat, Problème :

Le problème qui ressort des points évoqués est à trois niveaux en termes de conséquences sur
la biodiversité à savoir : au niveau de la pêche continentale ou dans les criques, au niveau des
mangroves et au niveau de la pêche industrielle

- L’exploitation abusive de la mangrove entraîne la destruction de cet écosystème
- Les mauvaises pratiques de pêche artisanale qui prend les individus de petite taille ainsi

que les femelles venant pondre
- La mauvaises pratiques de la pêche industrielle en mer qui pêche jusqu’au niveau de

côtes et utilise des mailles de filet non réglementaires ce qui entraîne la perte de
biodiversité ;

- Cette destruction a des conséquences sur la biodiversité aquatique, ce qui s’observe dans
les captures qui sont plus constituées de poissons de petite taille car les mauvaises
pratiques de pêche font disparaître les individus de grande taille, qui viennent dans les
mangroves se reproduire, ainsi que les individus de petite taille qui y viennent pour se
nourrir et se réfugier

- En haute mer, ce sont les mauvaises pratiques de pêche industrielle par des chalutiers qui
entraînent la perte de la biodiversité car ceux-ci prennent tout, que ce soit les poissons de
grande taille, adultes ou les juvéniles de petite taille.

Piste de solutions :

Quelques pistes de solution ont été proposées à savoir :

A court terme :

Continuer la sensibilisation, la mobilisation et l’information des parties prenantes mais les
faire suivre par la répression et la dénonciation à travers des plateformes de communication ;

A moyen terme :

- La proposition des AMP, les forêts communautaires et des LMMA (local mangrove
management areas) comme une tentative de solution à l’exploitation non durable des
ressources naturelles ;

- La transmission des problèmes d’ordre institutionnel au niveau international à travers le
lobbying en mettant en avant les conventions telles que la CITES.

- La fédération avec d’autres réseaux pour renforcer le lobbying (Greenpeace, etc…)
- La promotion de la recherche locale à travers les universités (fours/fumoirs améliorés,

etc.) ;
- L’augmentation de la lisibilité du réseau à travers les TIC ;

3- Recommandations

Les propositions de solution ont conduit à la formulation des recommandations ci-après :



- Mobiliser et sensibiliser les populations sur l’importance des mangroves dans la
protection des côtes et sur les risques de l’avancée de la mer ;

- Intégrer la répression dans la stratégie de lutte pour contre carrer les récidives en
matière d’application des lois sur la protection des mangroves ;

- Veiller à l’application des textes sur la pêche industrielle et artisanale à travers un
plaidoyer porté par le RCM ;

- Intégrer la dénonciation dans la stratégie à travers l’utilisation des réseaux sociaux
(TIC) et des plateformes de communication ;

- Capitaliser les expériences et des bonnes pratiques des organisations membres du
RCM sur la protection des mangroves et la lutte contre les menaces sur les côtes et
zones humides ;

- Monter un projet de plaidoyer auprès des pouvoirs publics en synergie avec les autres
réseaux nationaux, sous-régionaux et internationaux sur le respect / amélioration et
l’application de la législation sur la protection des mangroves et des zones humides ;

- Promouvoir et soutenir la recherche dans nos universités sur les solutions alternatives
pour l’atténuation de la dégradation des mangroves (fours/fumoirs améliorés, etc) ;

- Renforcer la lisibilité, la visibilité et le fonctionnement du RCM à travers une
meilleure utilisation des TIC ;

- Développer des mécanismes de transmission des problèmes d’ordre institutionnel au
niveau international à travers le lobbying en mettant en avant les conventions telles
que la CITES ;

- Fédérer le RCM avec d’autres réseaux pour renforcer le lobbying (Greenpeace, etc…)
- Renforcer la mise en place des initiatives de création des forêts communautaires de

mangroves, des aires protégées marines (AMP) et des LMMA (local marine
management areas) ;

- Intégrer les forêts communautaires de mangroves dans les LMMA ;
- Elaborer une stratégie de communication ;

4- Visite de terrain et Célébration des prix (Awards) remportés par la Lauréate du
RCMMme Cécile Bibiane Ndjebet

Après les travaux en salle, les participants se sont rendus sur un site de la plage de Kribi pour
constater l’état de l’avancée de la mer vers la terre.

A la suite de cette visite de terrain, les membres du RCM autour du Coordonnateur national et
à l’honneur de la double lauréate Mme Cécile Ndjebet ont partagé un repas. Les échanges qui
ont suivi ainsi que le constat fait au niveau de la plage de Kribi ont permis de formuler
d’autres recommandations à savoir :

- Produire un documentaire autour des awards reçus par Mme Cécile Ndjebet au nom du
RCM ;

- Accompagner Mme Cécile Ndjebet dans la réalisation de l’objectif « 20 millions
d’arbres fruitiers plantés à l’horizon 2030 », et autres engagements ;

- Engager chaque membre du RCM à porter la plantation de 40 mille arbres fruitiers
d’ici 2025 ;

- Accompagner Mme Cécile Ndjebet dans l’élaboration et la réalisation des projets de
transformation des fruits d’ici 2025 ;

- Elaborer une note conceptuelle sur les solutions basées sur la nature relatives à la lutte
contre l’avancée de la mer ;



Session 2 : 14e Réunion du Comité Exécutif

L’an deux mille vingt-deux et le vingt et neuvième jour du mois de décembre, s’est tenue dans
la salle de réunion de la Mairie de Kribi 1er, la quatorzième Réunion du Comité Exécutif du
Réseau Camerounais pour la Conservation & Zones Humides (RCM) sous la modération du
Dr Gordon Ajonina, Président du RCM.

Cette réunion était organisée par le RCM avec l’appui financier et technique des membres du
RCM, les travaux se sont déroulés selon le programme en annexe et ont connu la participation
des parties prenantes ci-après :

- Les représentants des organisations membres du RCM;
- Les personnes ressources ;
- Des stagiaires et bénévoles des organisations membres du RCM et
- Des observateurs ;
- Les médias.

(Liste de présence en annexe).

Après la prière d’ouverture dite par Madame Cécile Ndjebet, les personnes absentes à la
première journée se sont présentées. S’en sont suivis les travaux du jour selon les articulations
suivantes :

- Présentation des recommandations issues de la 7ème table ronde suivie des échanges et
contributions ;

- Un bref rapport de descente sur le terrain sur la plage de Kribi dans le but d’observer
la dégradation côtière, à la suite de ce dernier, des pistes de solution ont été proposées ;

- Présentation de Wildlife Works Carbon par son Directeur au Cameroun
o La genèse de sa création ;
o Les types de projets financés et les conditions d’accès ;
o Les modalités de développement de nouveaux partenariats ;
o Les projets existants au Cameroun ;
o Ce que le RCM peut en attendre ;

- La présentation du projet pilote de création d’une zone de conservation de mangroves
de 11.000 ha dans la zone de Tiko par Mme OJONG Loveline représentante de
ERUDEF et du RCM pour le Sud-Ouest.

- Présentation de Mme Ndjebet sur les travaux de la COP 15 et qui a insisté sur le fait
que tous les membres veillent sur l’application de l’article 19.

- La présentation du statut d’adhésion et des finances a été faite par Dr Gordon Ajonina ;
o Dans cette présentation, les différentes contributions selon les règlementions et

déclarations de RCM des projets des organisations membres au RCM sont
réitérées et ont été définies de manière opérationnelle selon trois cas de figure
à savoir :
▪ Si c’est le réseau qui a facilité l’obtention du financement à travers la

visibilité, le membre doit reverser 2,5% de la totalité du projet au réseau si
les frais de gestion ne sont pas fournis ;

▪ Lorsque les frais de gestion sont fournis, RCM se voit attribuer un part de
50% des frais de gestion avec l’organisation membre chargée de la mise en
œuvre du projet;

▪ En cas de fluctuation du taux de change, les gains ou pertes sont pris ou
supportés par le réseau dès réception des fonds du donateur ;



o Les différents types de contributions individuelles des membres se font en
numéraire (finances, dont les inscriptions) et en nature (présence aux réunions
et événements du réseau (expertise, déplacement))

o Les cotisations pour le Dr Mbog Dieudonné ont été abordées. En l’état de ce
jour ;
▪ Quelques contributions avaient déjà été reçues avant la réunion ;
▪ Le minimum a été fixé à 10.000 Frs CFA par membre ;
▪ Il a été proposé d’institutionnaliser ce montant ;
▪ Et que Les contributions puissent se faire en numéraire ou en nature ;

- Discussions diverses ont également eu lieu sur la gestion des parcs nationaux ;
- Au niveau du renforcement des capacités des membres du réseau sur les TIC, il était

question de :
o Site web (qui sera le porteur ?)

 Le VPE (Mr Ateba) et Dr Abessolo porteront le site Web
 La CWCS va soutenir le site web en termes de finances

o Réunions virtuelles (qui sera le porteur et quelle fréquence ?)
 La durée maxumum des réunions est fixée à 01h
 La Fréquence est de (01 réunion du comité exécutif en virtuel sur les 03

ou convoquée de manière contextuelle)
 Les réunions seront portées par Mme Ndjebet qui s’assurera de la

transmission des liens à tous les membres.
- Au niveau des Divers, il a été question de :

o Les attentes du RCM en 2023
 Le réseau n’étant pas assez connu, il faut entrevoir une rencontre avec

les sectorielles pour augmenter sa visibilité
 Un MoU doit être élaboré avec le MINFOF et le MINEPDED. Cette

tâche sera portée par Mme Ndjebet et Dr Ekindi
 Le réseau doit avoir une feuille de route, un plan d’action annuel simple

et pratique (à produire au plus tard le 15 Janvier 2023)
o Comment faciliterla connaissance des membres du réseau entre eux ?

 On peut créer des fiches descriptives et des listes
o Célébration des journées mondiales des mangroves, zones humides, Océan,

environnement et arbre/terre
 Possibilité de la célébrer en virtuel autour d’un thème
 Capitaliser les actions des membres du RCM pendant les célébrations

des journées par les différents ministères en charge des thématiques en
faveur du réseau (mangroves, zones humides, océan, environnement,
forêt, etc.)

o Comment devenir membre du RCM
 Se rapprocher du Coordonnateur du bloc pour les modalités

d’inscription

Toutes ces articulations ont été ponctuées par des échanges et abouti à des résolutions dont :

- Renforcement et intensifier du projet d’AMP et pêche industrielle dans le parc
national de Douala-Edea

- Le développement des notes conceptuelles sur les aspects suivants et porteurs des
notes conceptuelles :

o Création des forêts communautaires et LMMA par Dr Gordon Ajonina/Mme
Ndjebet;



o Protection du trait de côte du Cameroun par Dr Abesselo et Dr Mama ;
o Projets REDD+ mangrove par Dr Mama et autres organisations du Sud

Cameroun ;

- Les travaux devront aboutir à un draft de feuille de route d’ici le 15 janvier 2023 par
Mr Ateba

La réunion s’est terminée par le mot de fin de Mme Ndjebet Cécile qui a remercié les
participants pour leurs riches contributions en particulier les jeunes apprenants et les
universitaires présents. Elle a exhorté de secrétariat à partager le draft du rapport des travaux
dans les brefs délais pour que les uns et les autres apportent leurs inputs. Elle souhaite les
vœux les meilleurs de bonne année à toute l’assistance.

Les membres se sont séparés par un repas offert le Coordonnateur National.



Annexes :
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